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        Epinal, le 14 octobre 2022 
 
 
 

        Monsieur le Directeur Académique 
 

SECTION DES VOSGES     DSDEN des Vosges 
        17 rue Antoine Hurault 

        88026 EPINAL 
        
 

          

Objet : Pénurie d’essence et bienveillance 
 
Monsieur le Directeur Académique,  
 
Au SE-UNSA et à l’UNSA Education des Vosges, nous commençons à recevoir des 
messages de collègues travaillant dans les 1er et 2nd degrés du département nous faisant 
part de difficultés pour trouver du carburant afin d’effectuer le trajet domicile-travail. 
 
Certains de ces collègues, principalement enseignants, ont une affectation éloignée de leur 
domicile ou sont convoqués à des formations hors de leur résidence administrative , mais la 
situation est encore plus délicate pour les nombreux collègues « personnels itinérants » qui 
ont un important besoin en carburant afin d’effectuer leur service. 
 
Nous sollicitons donc votre concours, Monsieur le Recteur, pour que les personnels 
impactés, quel que soit leur corps d’appartenance, bénéficient de la bienveillance de leur 
supérieur hiérarchique quel qu’il soit, face à d’éventuels retards ou absences pour cas de « 
force majeure » (dans le cas où le personnel n’aurait aucun autre moyen alternatif de se 
rendre sur son lieu de travail qu’avec son véhicule). 
 
En attendant un retour à la normale quant à l’approvisionnement de carburant, et afin de 
limiter les déplacements des personnels, l’Unsa-Education demande que les formations 
(constellations, réunions de directeurs … ) se fassent en distanciel. 
 
Enfin, si la situation devait perdurer, voire empirer, nous vous serions reconnaissants d’agir 
auprès des autorités compétentes afin que, comme d’autres professionnels indispensables, 
les personnels de l’Education Nationale puissent être considérés comme prioritaires, après 
les soignants et les services de sécurité et de secours. 
 

Nous vous saurions gré de donner des consignes en ce sens, dans l’intérêt de l’ensemble 
des personnels du département et du service public d’éducation. 

 
En vous priant d'agréer, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des 
Services de l’Education Nationale, l'expression de ma plus respectueuse considération 

 
Catherine RENARD 
Secrétaire départementale 
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